
Ne vous approchez pas de rivières, ni des grands 
caniveaux situés le long des routes

Evacuez les habitations situées au bord des rivières, 
en liaison avec les mairies et les services de secours

Informez-vous de la montée des eaux dans les 
médias, à la radio, et sur le site internet du 
Haut-commissariat 
www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr

www

Dans tous les cas, restez à l’écoute des consignes données par les 
autorités, à la radio, à la télévision et sur les réseaux sociaux en 
suivant le compte facebook officiel : @Haut-Commissariat de la 

République en Polynésie française.

www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr
www.gouvernent.fr/risques

Limitez vos trajets aux seuls déplacement urgents.


